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SYMALIM 
SYNDICAT MIXTE POUR L'AMENAGEMENT 

ET LA GESTION DE l’ILE DE MIRIBEL JONAGE 

*********** 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL 
SEANCE DU 03 FEVRIER 2022 

 

 

N° :   2022-01 
OBJET :      Compte-rendu des décisions prises par la Présidente en vertu de la délégation 

accordée par la délibération n°2021-021 du 29 juin 2021 
 

****************** 
 

Date de la convocation : Jeudi 27 janvier 2022 
 

Secrétaire de Séance : M. GAITET 
 

****************** 
 
L’an deux mille vingt-deux, le trois du mois de février, les membres du Comité Syndical du SYMALIM (syndicat 
mixte pour l’aménagement et la gestion de l’île de Miribel-Jonage) se sont réunis. Cette réunion a eu lieu au 
Palais du Travail – 9 Place Lazare Goujon 69100 Villeurbanne (salle des conférences) 
 
 
 

Nombre de délégué·e·s : 30           Présent·e·s :  16  en droits de vote       :  59 
Nombre de droits de vote : 105          Pouvoirs  :   5   en droits de vote        :  13.5 
        Votant·e·s :  21   en droits de vote                  :  72.5 
 
Liste des présent·e·s :              nombre de votes /délégué·e 
 
METROPOLE DE LYON  M. ATHANAZE   5  
 M. BENZEGHIBA  5 
 MME CREUZE  5  
 MME DEHAN   5 
 MME EL FALOUSSI  5  
 M. GOMEZ  5 
 MME GROSPERRIN   5 
 M. QUINIOU  5 + 1.5 
 M. RAY  5   
 MME REVEYRAND  5 + 5 
 M. SELLES  5   
 M. VIEIRA   5 + 5 + 1 
CONSEIL DEPARTEMENTAL AIN M. GAITET  4 + 1 
CCMP M. GIRARD  1,5 
 MME TERRIER  1,5 
LYON     M. CHAPUIS   5,5  
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 MME TOMIC   5,5  
VILLEURBANNE M. BRISSARD   4  
 M. VERMEULIN   4  
DÉCINES-CHARPIEU  MME FAUTRA   3  
 M. ALLOIN (SUPPLEANT)   3  
MEYZIEU  M. QUINIOU   3    
VAULX-EN-VELIN M. FISCHER  3   
JONAGE M. BARGE  2  
MIRIBEL M. LADOUCE  2  
BEYNOST M. MANCINI  1  
JONS MME LE GREN  1  
NEYRON M. BRIERE  1   
NIÉVROZ M. THIEBAUT  1 
SAINT-MAURICE-DE-BEYNOST M. GOUBET  1  
THIL MME POMMAZ  1 
 
Ont donné pouvoir :  
Mme Creuze à M. Vieira 
M. Benzeghiba à Mme Reveyrand 
M. Goubet à M. Gaitet 
Mme Le Gren à M. Vieira 
Mme Terrier à M. Quiniou 
 

****************** 

 
 

Monsieur le 1er Vice-Président expose, 
 
Conformément à l'article L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, il est rendu compte au Comité 
des décisions prises par la Présidente, sur la période du 04 décembre 2021 au 27 janvier 2022 en application de 
la délégation accordée par la délibération n°2021-021 du 29 juin 2021. 
 
Conclusion et révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans : 
 
- Résiliation d’une convention consentie pour une durée de 12 ans à compter du 16/10/2019 à Cellnex pour 
l’installation d’un pylône radiotéléphonique dans le secteur du Grand Morlet, suite à l’abandon du projet par le 
porteur (délibérations initiales 2018-044 et 2019-032) 

 

Décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres : 
 
- La maitrise d’oeuvre pour le désamiantage de la toiture du centre équestre n°3 : marché attribué le 16 
décembre 2021 au groupement Siradex/Ingelyo pour un montant de 40 090 euros. 
(spl segapal en tant que mandataire du symalim) 
 

- L’aménagement d’un tronçon de piste cyclable sur le secteur du Fontanil Sud : marché attribué le 17 décembre 
2021 à Eiffage route pour un montant de 108 909,50 euros. 
(spl segapal en tant que mandataire du symalim) 
 

- Déplacement du TGBT du centre aéré CAE !benoit Carteron : marché attribué le 31 décembre 2021 à la société 
Bleu électric pour un montant de 44 901 euros. 
(spl segapal en tant que mandataire du symalim) 
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Vu l’exposé du 1er Vice-Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
Le Comité Syndical :  
 
- PREND ACTE du compte-rendu des décisions prises par la Présidente du Symalim sur la période du 04 décembre 
2021 au 27 janvier 2022 citées ci-dessus et prises en vertu de la délégation accordée par la délibération n°2021-
021 du 29 juin 2021. 
 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Ont signé au registre des délibérations tous les membres présents. 
 

La Présidente 
Catherine CREUZE 


